
Compte rendu de la séance du lundi 11 avril 2022

L'an deux mille vingt-deux et le onze avril l'assemblée régulièrement convoquée, s'est
réunie en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Bernard TRASSOUDAINE
à la Mairie de Reygades à 20 heures 30
Date de la convocation : 04 avril 2022
Date d'affichage de la convocation : 04 avril 2022

Présents : Bernard TRASSOUDAINE, Jean-François DELPEUCH, Jean-Claude
CHIRAC, Fabien SIMONEAU, Guillaume ESCOBAR, Katherine VIEILLEMARINGE,
Gérard VAILLE, Franck CHASSAGNE, Rémi MONFREUX
Représentés :  Nadège THALER par Franck CHASSAGNE
Excusés :

 Absents :  Elisabeth MARROUFIN
Secrétaire(s) de la séance: Gérard VAILLE

ORDRE DU JOUR

- Approbation procès verbal séance précédente

- Vote du Budget Primitif 2022 - Commune

- Vote du Budget Primitif 2022 - Service de l'eau

-  Fédération Départementale d'Electrification et d' Energie de la Corrèze  (FDEE) :
     . Participation de 352,73 € : choix à faire :
      soit la participation est fiscalisée soit inscrite au budget primitif 2022)

-  Mise au Tombeau : Entreprises retenues

Affaires diverses :

- Fleurs et décorations de printemps

Délibérations du conseil:

APPROBATION PROCES VERBAL SEANCE PRECEDENTE ( D_2022_016)

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article.L2121-21  du CGCT ;

ARTICLE 1 :
Le Conseil Municipal, après  en avoir eu lecture, approuve, le procès verbal de la
séance  précédente.

   Membres : 11    Présents : 09
   Votants : 10    Abstention :0
   Exprimés : 10     Pour : 10                        Contre : 0



ARTICLE 2 :
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de TULLE dans un délai de deux mois à compter de sa  publication.

ARTICLE 3 :
Le maire certifie sous sa  responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2022 - COMMUNE ( D_2022_017)
Commune  (M14)

La balance du BUDGET PRIMITIF 2022 se présente comme suit :   

Equilibré en Recettes et en Dépenses à :

      . Section de Fonctionnement   :   221 978,00  € 
      . Section d'Investissement       :   161 102,00 €   

Après délibération, le Conseil Municipal approuve :

   Membres : 11    Présents : 09
   Votants : 10    Abstention : 0
   Exprimés : 10     Pour : 10                        Contre : 0

   Le Budget Primitif 2022.         

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2022 - SERVICE DE L'EAU ( D_2022_018)
SERVICE DE L’EAU  (M49)

       La balance du BUDGET PRIMITIF 2022,  Service Eau,  se présente comme suit :

                     Equilibré en Recettes et en Dépenses à :

                            . Section de Fonctionnement   :    48 598,00 € 
                            . Section d'Investissement       :   209 028,00 € 

Après délibération, le Conseil Municipal approuve :

   Membres : 11    Présents : 09
   Votants : 10    Abstention : 0
   Exprimés : 10     Pour : 10                        Contre : 0

Le Budget Primitif 2022 . 



FEDERATION DEPARTEMENTALE (FDEE) ( D_2022_019)

Mr le Maire indique aux membres du conseil municipal qu'il a été sollicité par les services
préfectoraux au sujet des contributions fiscalisées mises en recouvrement pour 2022 par la
Fédération Départementale d'Electrification et d'énergie de la Corrèze.

 La quote-part communale s'élève à  352,73 €.

Après en avoir délibéré les membres du Conseil Municipal, par :

   Membres : 11    Présents : 09
   Votants : 10    Abstention : 0
   Exprimés : 10     Pour : 10                        Contre : 0

. Souhaitent :  

  - que cette participation financière soit inscrite sur le budget communal 2022.

Mise Au Tombeau :

Un point est fait sur l'avancement des travaux et les projets publicitaires (Panneaux, affiches ....)
en lien avec le Conseil Départemental et l'Office du tourisme.

Affaires diverses :

Fleurissement :
Renouvellement de fleurs pour les vasques de la cour de l'école, celles-ci seront
associées aux plantes vivaces plantées l'an dernier.

Grippe Aviaire :
Suite à la suspicion d'un foyer de grippe aviaire sur la commune, suivi de l'abattage
préventif de l'élevage, un arrêté Préfectoral a été pris.
Afin d'en informer les détenteurs de volailles sur les dispositions à respecter, un
courrier est distribué dans chaque boîte aux lettres.

Elections présidentielles du 24 Avril :
L'organisation pour la tenue du bureau de vote sera similaire à celle mise en place
pour le premier tour.

Rien ne restant à l'ordre du jour Mr le Maire déclare la séance close à 0H15.

Le Maire                                                                                              Le secrétaire


